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Un point sur les charges sociales
Plafond de la sécurité sociale : 2946 € en 2011

Selon des informations transmises par le ministère au Guide Permanent Paie, le plafond mensuel de la sécurité sociale pour 2011 sera de 2 946 € et le plafond annuel de 35 352 €. 

Calcul de la rémunération brute pour la réduction Fillon 
La prise en charge par l'employeur des cotisations salariales de retraite complémentaire fait partie intégrante de la rémunération brute servant à déterminer le coefficient de la réduction "Fillon". 

Dans un accord d'entreprise, une société s'était engagée à prendre en charge une fraction des cotisations salariales au régime de retraite complémentaire obligatoire pour les salariés cadres et non cadres.
La société contestait le redressement opéré par l'Urssaf ; celui-ci reposait sur la réintégration de la contribution salariale prise en charge par l'employeur dans le calcul de l'allégement général des cotisations dite "réduction Fillon".

Assiette de la réduction Fillon

La Cour de cassation confirme la décision des juges du fond : la prise en charge par l'employeur de la cotisation salariale au régime de retraite complémentaire constitue un avantage en espèces et fait ainsi partie intégrante de la rémunération brute des salariés prise en compte pour calculer le coefficient de la réduction "Fillon".


Pour les juges, il importe peu que cette prise en charge résulte d'un accord d'entreprise dès l'instant qu'elle n'est pas imposée à l'employeur par une disposition législative ou réglementaire ou par un accord interprofessionnel prévu par l'article L. 921-4 du code de la sécurité sociale. 

Annualisation de la réduction Fillon

Rappelons que le projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2011 prévoit d'annualiser le calcul de la réduction Fillon. La rémunération brute prise en compte pour le calcul du coefficient sera, à partir de l'année prochaine, non plus la rémunération mensuelle versée pour le mois considéré mais annuelle.
Le présent arrêt reste valable en dépit de cette réforme. 
Le calcul des indemnités journalières modifié à partir du 1er décembre

Le mode de calcul du gain journalier de base servant à déterminer le montant des indemnités journalières est modifié pour les périodes d'indemnisation qui débutent à compter du 1er décembre 2010. 
Aujourd'hui, les indemnités journalières sont calculées sur 360 jours. L'indemnité journalière étant due pour chaque jour, ouvrable ou non, un décret prévoit qu'elle sera calculée sur 365 jours à compter du 1er décembre.
Les articles R. 323-4, R. 323-5, R.323-9 et R. 433-4 du code de la sécurité sociale sont modifiés en conséquence.
Indemnités journalières concernées

Le décret modifie le mode de calcul des indemnités journalières versées en cas de :

- maladie ;

- maternité et adoption ;

- paternité ;

- accident du travail et maladie professionnelle.
Nouveau mode de calcul des indemnités journalières maladie ou maternité

L'indemnité journalière maladie se calcule en fonction du gain journalier de base.
Le tableau ci-dessous récapitule les nouveaux modes de calcul du gain journalier selon la périodicité de la paie.
	Périodicité de la paye
	Mode de calcul du gain journalier de base à compter du 1er décembre 2010

	Mensuelle, 2 fois par mois,
journée
	1/91,25 du salaire ou du gain soumis à cotisations dans les 3 mois ou 6 quinzaines qui précèdent l'interruption de travail

	Quatorzaine
semaine
	1/84 du salaire ou du gain soumis à cotisations dans les 6 quatorzaines ou 12 semaines qui précèdent l'interruption de travail

	Trimestrielle
	1/91,25 du salaire ou du gain soumis à cotisations dans les 3 mois qui précèdent l'interruption de travail

	Payes irrégulières
	1/365 du salaire ou du gain soumis à cotisations dans l'année qui précède l'interruption de travail


Nouveau mode de calcul des indemnités journalières accident du travail
L'indemnité journalière accident du travail se calcule en fonction du gain journalier de base.
Le tableau ci-dessous récapitule les nouveaux modes de calcul du gain journalier selon la périodicité de la paie.
 

	Périodicité de la paye
	Mode de calcul du gain journalier de base à compter du 1er décembre 2010

	Mensuelle, 2 fois par mois,
journée
	1/30,42 du montant de la dernière paie, des 2 dernières paies ou des paies afférentes au mois antérieur à date d'arrêt de travail, suivant que le salaire est réglé 1 fois par mois, 2 fois par mois ou journalière ou à intervalles réguliers, au début ou à la fin du travail

	Quatorzaine
semaine
	1/28 des 2 ou 4 dernières paies antérieur à date d'arrêt de travail suivant que le salaire est versé toutes les 2 semaines ou chaque semaine

	Trimestrielle
	1/91,25 du salaire des 3 mois antérieurs à la date de l'arrêt de travail, si le salaire est versé au moins une fois par trimestre

	Payes irrégulières
	1/365 du salaire des 12 mois antérieurs à la date de l'arrêt de travail, lorsque le travail n'est pas continu ou présente un caractère saisonnier


Exemple de calcul des IJSS

Prenons l'exemple d'un salarié ayant un arrêt maladie de 10 jours en décembre 2010 et qui est payé mensuellement.

Son salaire brut est de 1 800 € par mois.
Pour calculer le montant des IJSS, il faut totaliser le salaire brut plafonné soumis à cotisations de sécurité sociale des 3 mois précédant le dernier jour de travail : 1 800 € x 3 = 5 400 €.
	 
	Calcul des IJSS aujourd'hui
	Calcul des IJSS à partir du 1er décembre

	Salaire journalier de référence
	5 400 € / 90
= 60 €
	5 400 € / 91,25
= 59,18 €

	Montant de l'indemnité journalière
	60 € / 2 = 30 €
	59,18 € / 2 = 29,59 €

	Nombre de jours indemnisés (durée de l'arrêt moins 3 jours de carence)
	30 € x 7 jours
= 210 €
	29,59 € x 7 jours
= 207,13 €

	Déduction de la CSG (6,20 %) et de la CRDS (0,50 %)
	210 € x 6,70%
= 14,07 €
	207,13 € x 6,70 %
= 13,88 €

	Montant versé par la sécurité sociale
	210 € -14,07 €
= 195,93 €
	207,13 € - 13,88 €
= 193,25 €


 
Montant maximum des IJSS

Les montants maximums des indemnités journalières se trouvent également modifiés par le décret.
Le montant maximum de l'indemnité journalière qui pourra être versée à compter du 1er décembre 2010 sera de 47,42 € au lieu de 48,08 € actuellement. 

Si le salarié a au moins trois enfants à charge, il percevra à compter du 31e jour d'arrêt une indemnité journalière dont le montant sera de 63,23 € au lieu de 64,11 € actuellement.

Conséquence de cette modification pour l'employeur

Compte tenu de la minoration du montant des indemnités journalières versées par la sécurité sociale, le montant des indemnités complémentaires versées par l'employeur (légale ou conventionnelle) va être relevé.

Date d'application du nouveau mode de calcul

Le décret prévoit que le nouveau mode de calcul des indemnités journalières sera applicable aux assurés dont la période d'indemnisation débute le 1er décembre.

